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 9 octobre 2007
A propos de l’escalier de la rue des Yèbles et de la pétition.

181 signatures ayant été recueillies le 28 juin, nous avons voulu informer les signataires – et les autres Avonnais – du nombre de signatures et de la suite donnée à la pétition.

Nous avons aussitôt proposé un texte au journal ‘la République’.

Cet hebdo n’a pas jugé l’information digne d’être publiée (pourtant l’enquête publique se poursuivait encore une semaine).

Comme nous devions cette information – simple question de politesse – aux signataires (et à ceux qui n’ont pas eu le temps de signer), et aussi à nos adhérents, nous diffusons ce bulletin aux utilisateurs de l’escalier. 

Voir la partie sur fond grisé en page 2.  

ACCÈS À LA GARE :

·  Le commissaire-enquêteur favorable au projet.

·   Voir en page 2 l’essentiel des observations faites par le CDAS lors de l’enquête publique.
------------------

PLAN DE DÉPLACEMENTS :


Les représentants élus des 32 communes du SMEP sont appelés à approuver, le 24 octobre,  le dossier (celui soumis à enquête publique du 2 mai au 15 juin derniers et légèrement corrigé depuis).


Ils le feront sans avoir eu, auparavant, copie complète du rapport du commissaire-enquêteur.  Le président du SMEP, M. Morla, maire de Samoreau, a attendu près de 3 mois pour … ne leur en diffuser que les conclusions. À ce jour, les associations ne peuvent toujours pas en prendre connaissance.  Pourquoi M. Morla a-t-il pris le risque d’une annulation de procédure ?

------------------------

ENCORE UN ACCIDENT GRAVE SUR L’ AVENUE  ROOSEVELT :

Un piéton de plus percuté par une voiture, le samedi 8 septembre, vers 11 heures, avenue Roosevelt. Le choc s'est produit devant l'immeuble le Franklin, dans la bande cyclable, à quelques centimètres ou sur un passage piéton rendu généralement inaccessible par des voitures en stationnement illicite. La victime est une femme âgée. Nous n'avons pas pu savoir si elle a survécu à ses blessures mais l'impact sur le pare-brise de la voiture était impressionnant. En plus des nombreux blessés, devra-t-on déplorer une troisième mort en moins d'un an sur cet axe ? La presse locale se garde bien de nous en tenir informés. Il faut dire que l'absence de mesures de sécurité sur les avenues de Gaulle, Roosevelt et Leclerc est une véritable honte pour les autorités locales, notre maire en tête, et le journal la République n'entend pas ternir leur image, dans la perspective des élections. 
Nous réclamons des aménagements depuis plus de vingt ans ! Toujours rien de concret prévu dans le Plan Local de Déplacements. A la place, le Maire multiplie les panneaux publicitaires dont certains gênent la visibilité et accentuent un peu plus encore les dangers de la circulation. En désespoir de cause nous avons écrit à la Présidence de la République, après des lettres aux maires restées sans réponse, et d'autres au sous-préfet restées sans effet. 





Ph. Thomas-Derevoge
Dernière minute : La Rep du 8 octobre annonce des travaux de sécurisation des traversées pour piétons avenue de Gaulle. Mais rien sur l’avenue Roosevelt.





----------------------------------

Cet automne : enquête publique sur le schéma directeur régional (SDRIF) et réunions sur l’environnement.

· SDRIF : enquête du 15 octobre au 8 décembre ; mairies de Fontainebleau, Héricy, Champagne/S.
· Grenelle de l’environnement : réunions publiques inter-régionales du 1er au 15 octobre 2007.

A PROPOS DU DOSSIER 'PÔLE GARE' soumis à enquête publique du 8 juin au 7 juillet 2007

Principaux extraits des observations du CDAS d’Avon, avec, dans les encadrés, la position du commissaire-enquêteur. 

Généralités et méthodologie.


Une gare est toujours un lieu stratégique, un carrefour, un point de passage à forte fréquentation. Il est essentiel de l'aménager pour que la communauté de communes qu'elle dessert, ses visiteurs et ses habitants en tirent le maximum d'avantages. (…)



Nous regrettons (…) que le projet n'intègre pas l'ensemble des terrains du périmètre de la gare qui sont ou seront à terme disponibles. C'est le cas du triangle RFF inscrit entre la rue de la Petite vitesse, la rue des Yèbles et la copropriété  Beausite, où des logements sont apparemment prévus, avec un accès par la rue de la Petite vitesse. C'est aussi le cas du terrain anciennement occupé par un grossiste en fruits et légumes et dont des urbanistes sont chargés de lui trouver un avenir, sans cahier des charges. Ces terrains sont pourtant dans le "périmètre d'influence", sinon dans le "périmètre opérationnel" du pôle d'échanges (…). 
Nous regrettons aussi que l'étude, comme nous le développerons plus loin, ne se préoccupe pas sérieusement de l'accès des piétons, de celui des cyclistes, du fonctionnement du carrefour avenue de Gaulle / rue du Haut Changis, etc.

Les piétons, y compris les personnes à mobilité réduite.
· Passage d'un quai à l'autre :  L'actuel projet se contente, à destination des personnes handicapées ou de voyageurs lourdement chargés, de deux ascenseurs, un pour chaque quai. 

Le commissaire-enquêteur souhaite que ces ascenseurs fassent partie de la 1ère tranche de travaux.


Le "supplément au dossier" y ajoute deux escaliers mécaniques dont on ne nous dit pas s'ils fonctionneront uniquement dans le sens de la montée … quand ils fonctionneront (et où sera implantée l'entreprise chargée du dépannage). 


C'est bien cet aspect des pannes inévitables qui avait amené les associations, au premier rang desquelles l' "Association des Paralysés de France", à préférer des rampes, lors du Comité de pilotage.  Les arguments avancés en 2002 contre les rampes  n'étaient pas sérieux. (…) Ce qui a été possible à Héricy et ailleurs doit l'être à Fontainebleau – Avon.


Rappelons que la SNCF évalue le nombre de PMR à un tiers de sa clientèle.

· Accès extérieurs. Le projet actuel n'apporte pas d'amélioration significative, que les piétons viennent de l'av. Roosevelt, de l'av. de Gaulle (...), de la rue du Viaduc ou de la rue des Yèbles.

Il est logique d'aménager le trajet le plus court pour les piétons, quitte à allonger celui des voitures. Si ce n'est pas fait, les piétons passent quand même au plus court. 

Le projet présenté n'offre pas de garantie qu'il en sera ainsi entre le tunnel sous les voies et la rue de la Gare. Pour ceux qui se dirigent vers l'avenue de Gaulle, ce sera toujours aussi difficile surtout  avec une valise. Dans le sens inverse, (…) la traversée de la rue de la Gare en direction de l'îlot central, avec des véhicules arrivant dans le dos, est toujours dangereuse (…).


Concernant l'arrivée par la rue des Yèbles où il y a d'abord trente marches à gravir, le dossier ignore totalement ces usagers, qui sont de 500 à 600 par jour, dans chaque sens. En 2002, nous avions proposé une rampe à faible pente. 

Dans un texte qui a recueilli 181 signatures collectées au pied de l'escalier en moins de 2 heures, texte remis le 28 juin à M. le commissaire enquêteur, il est demandé : "un parcours sans marches entre la rue des Yèbles et les quais + la place de la gare".

Le commissaire-enquêteur refuse cette demande et se prononce pour le maintien de l’escalier.

· Traversée de l'emprise.  L' "ouverture de la gare sur la ville de part et d'autre de la voie ferrée"  est une des préconisations du 'guide' (…). C'est une raison supplémentaire d'améliorer l'accès par la rue des Yèbles dont il est question ci-dessus.
Les cyclistes. 

Pour les vélos, le plan n'établit pas de liaisons claires et protégées avec les pistes cyclables de l'agglomération, ni avec le parc du château. C'est une erreur. (…)

Le commissaire-enquêteur appuie la demande de vidéo-surveillance formulée par la Vie à vélo, mais ne se prononce pas sur les accès.

Les autobus et la gare routière. 

Situé à l'est de la gare, le stationnement des bus sera, beaucoup plus qu'aujourd'hui, éloigné du quai en direction de Paris. Un document annexe, dont le statut est ambigu, propose que la dépose des voyageurs venant du centre de Fontainebleau par la ligne A continuera à se faire place de la Gare.  Mais :
-  le diamètre du giratoire permettant le retournement des bus de la ligne A place de la gare est-il suffisant pour les bus articulés ? 

-  de combien de minutes sera allongé le trajet ‘centre de Fontainebleau – Butte Montceau’ ?

Les voitures particulières.

Notre association n'a pas vocation à défendre l'usage de la voiture individuelle. Mais, (…) nous doutons du pragmatisme des dispositions du projet qui prévoit une dépose côté ouest et le stationnement côté est, avec un nombre d'emplacements très limité, insuffisant en heures de pointe.


Etablir une autre vingtaine de places de stationnement de courte durée sur l'emplacement côté ouest libéré par le grossiste en fruits et légumes résoudrait selon nous une partie des problèmes.

Le commissaire-enquêteur acquiesce. Il estime utile de prévoir un parking de reprise côté ouest. 


Reste que la question du stationnement des usagers de la gare qui provoque aujourd'hui la saturation de tous les emplacements, licites ou non, dans les quartiers environnants, les résidences, la forêt, … n'est pas abordée dans le projet.


Nous nous posons aussi la question du bon fonctionnement des trois carrefours rapprochés sur l'axe Roosevelt – de Gaulle :  rue de la Gare, rue de la Petite vitesse, rue du Haut Changis. La simulation dont il est fait état est incompréhensible et de là peu convaincante.


Notons aussi que le projet, en détournant une partie des flux vers l'Est et en attribuant les places de proximité aux loueurs de voitures compromet définitivement la viabilité du buffet de la gare. 

En conclusion, le CDAS d'Avon estime qu'une nouvelle consultation s'impose, quand la Communauté de communes aura une idée plus précise du financement du projet qui, tel qu'il est, n'améliore pas suffisamment la situation actuelle pour les piétons, les transports en commun et les cyclistes qui devraient en être les principaux bénéficiaires.


Dans sa conclusion, le commissaire-enquêteur émet un avis favorable sur le projet (et, apparemment, sur son supplément de dernière minute), assorti des deux recommandations citées dans les encadrés ci-dessus :

- ascenseurs dans la 1ère tranche,

-  parking de reprise côté ouest. 

----------------------------------

BUS AÉRIAL :  De légères modifications d’horaires sont intervenues le 3 septembre 2007.

(Pour la ligne C, le dimanche matin, la deuxième rotation est retardée de près de 30 mn.)

+ Nouvelle ligne S (en soirée) du lundi au vendredi, pour les passagers du train arrivant à 22 h 12. 

